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2. IDÉES REÇUES SUR LE SYNDICALISME 

> LES SYNDICATS N'ONT AUCUN POUVOIR ! 

CFDT

> LE SYNDICALISME, C'EST LES VACANCES ! 

CFDT

CFDT

> LE SYNDICALISME, C'EST VIEUX JEU ! 

CFDT

CFDT

> LES SYNDICATS SE BATTENT TOUJOURS ENTRE EUX ! 

CFDT

> LES SYNDICATS VEULENT LA MORT DES ENTREPRISES ! 

CFDT

CFDT

> SE SYNDIQUER, C'EST PRENDRE DES RISQUES POUR MA 
CARRIÈRE ! 

CFDT

CFDT

CFDT



3. QUI SOMMES-NOUS ? 

 

CFDT : CONFÉDÉRATION FRANÇAISE DÉMOCRATIQUE DU 
TRAVAIL 

CFDT 1ᵉʳ syndicat ᵉ ʳ

CFDT

CFDT

CFDT

CFDT

CFDT

CFDT



4. NOS VALEURS 

       AUTONOMIE 

CFDT

       INDÉPENDANCE 

CFDT

CFDT

       ÉMANCIPATION 

 

 

       DÉMOCRATIE 

CFDT

 

 

       SOLIDARITÉ 

CFDT



BON À SAVOIR La CFDT est le premier syndicat de France 
en nombre d'adhérents, aussi bien chez les 
ETAM* que chez les cadres. 
 
Adhérer à la CFDT, c'est l'assurance : 

La CFDT est aussi la première organisation 
syndicale représentative en France. 

    



5. LA CFDT @ APAVE 

CFDT

CFDT

CFDT

CFDT

CFDT

CFDT CFDT APAVE

 

 

 

6. LES SYNDICATS 

mailto:cfdt.ues-apave@apave.com
https://www.cfdtapave.fr/
https://www.linkedin.com/company/cfdt-apave/
https://whatsapp.com/channel/0029VaPQY3C8kyyK3JCsti0N


CFDT C F D T

CFDT

CFDT F3C

 CFDT
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mailto:dromeardeche@f3c.cfdt.fr
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mailto:hautenormandie@f3c.cfdt.fr
mailto:isalpin@f3c.cfdt.fr
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mailto:picardie@f3c.cfdt.fr
mailto:poitoucharentes@f3c.cfdt.fr
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mailto:valdemaine@f3c.cfdt.fr


7. UES ET ORGANISATIONS SYNDICALES (OS) 

LE + CFDT  

ORGANISATIONS SYNDICALES 
(OS) 

LES ACCORDS D'ENTREPRISE 

 

 

 

 

BON À SAVOIR 

REPRÉSENTATIVITÉ 

Les résultats du 1er tour des 
élections CSE déterminent la 
représentativité de chaque 
organisation syndicale. Les 
OS ayant recueilli au moins 
10% des voix sont dites 
représentatives. 

ACCORD APPLICABLE OU 
NON ? 

Pour être applicable, un 
accord d'entreprise doit 
recueillir la signature d'OS 
représentatives “pesant” au 
total au moins 50% dans 
l'entreprise. 

 

S’il est applicable, il a force 
de loi dans l’entreprise ! 

https://www.cfdtapave.fr/accords-ues.html


8. Les représentants des salariés 

Quel est le rôle des instances représentatives du personnel ? 

 Représentation des salariés :

 Information et Consultation :

 Négociations :        

 
 

 

  
  

 Suivi des conditions de travail :

 Activités sociales et culturelles :        

 Droit d’alerte:



9. Les délégués syndicaux. 

Le délégué syndical joue un rôle clé dans le dialogue 
social entre les salariés et la direction :

 

 

 

 Les délégués syndicaux CFDT à l’Apave 
 

  

10. Les Élus aux CSE (titulaires et suppléants) 

Les élus aux CSE sont des acteurs clés dans le dialogue 
social au sein de l'entreprise et jouent un rôle actif dans 
l’amélioration des conditions de travail. 

Représentation des salariés :

 Consultation et négociation avec l'employeur :

 Suivi des conditions de travail et de sécurité :

https://cfdtapave.fr/les-delegues-syndicaux-et-representants-cfdt.html


 Gestion des activités sociales et culturelles :

 Droit d’alerte :

Vos élu(e)s CFDT aux CSE 

  

 

11. Les Représentants de Proximité 

 

 

 

 

 

Le représentant de proximité joue un rôle essentiel dans 
la communication, la gestion des préoccupations locales 
et l’amélioration des conditions de travail des salariés. 

https://cfdtapave.fr/les-delegues-syndicaux-et-representants-cfdt.html
https://www.cfdtapave.fr/images/ACCORDS/FONCTIONNEMENT ENTREPRISE/2023-03-24-UES_Accord_CSEE_CSEC_RP.pdf


12. COMITÉ SOCIAL ET ÉCONOMIQUE 
D’ETABLISSEMENT (CSEE) et CENTRAL (CSEC) 

BON À SAVOIR 

Les élus  

portent 

régulièrement au 

CSE les questions 

problématiques 

sans solutions 

locales,  pour un 

déblocage des 

situations.

 

 

 

 

 

 
 

  



13. ACTIVITÉS SOCIALES ET CULTURELLES (ASC) 

La position de la CFDT  

Tous les salariés du Groupe 
peuvent prétendre aux mêmes 
prestations proposées par le 
CSE, sans considération de sa 
société de rattachement (AI, 
AICF, SA, AEF, NDT). 

La CFDT  fait des propositions 
claires et simples qui ont 
vocation à n’oublier 
personne et avec le souci de 
mettre en avant la fonction 
première des ASC d’un CSE, 
c’est-à-dire venir aussi au 
soutien des salariés les plus 
modestes et de leur foyer, et 
ce, dans le respect des règles 
Urssaf.  

Retrouvez la politique ASC 
APAVE proposée par la CFDT 
: ICI 

 

Des questions sur les ASC ?  

 

 

BON À SAVOIR 

Le CSEC ne peut pas 
financer n'importe quelle 
prestation. Il doit respecter 
les règles définies par 
I'URSSAF. 

(https://www.urssaf.fr/portail/file

s/live/sites/urssaf/files/documents

/Guide-CSE.pdf).  

 

https://cfdtapave.fr/index.php/special-information-sur-les-budgets-des-asc-activites-sociales-et-culturelles
https://www.cse-apave-ues.fr/
https://www.urssaf.fr/portail/files/live/sites/urssaf/files/documents/Guide-CSE.pdf
https://www.urssaf.fr/portail/files/live/sites/urssaf/files/documents/Guide-CSE.pdf
https://www.urssaf.fr/portail/files/live/sites/urssaf/files/documents/Guide-CSE.pdf


14. DROIT DU TRAVAIL 

 

 

 

LE + CFDT 

La CFDT est dotée d'un 
service juridique gratuit qui 
aide ses adhérents à faire 
valoir leurs droits et peut 
les assister pour la saisine 
éventuelle du Conseil des 
prud'hommes.  

DROIT DU TRAVAIL 

APAVE : CONVENTION 
COLLECTIVE SYNTEC 

PRUD'HOMMES BON À SAVOIR 

Il existe des conseillers 
prud'homaux dans l'équipe 
CFDT APAVE. 



15. CONTRAT DE TRAVAIL 

Durée de la période 
d'essai 

CDI - 

La clause de dédit-formation : 

 

 

 

 

 

 

 

CDI 

(renouvelable 1 

fois) 

CDD 

Contrat      

d'apprentissage 

BON À SAVOIR 

https://www.syntec.fr/convention-collective/conditions-d-engagement/#article-3-4


CDD

 

 



16. LE TEMPS DE TRAVAIL 

 

POINT DE VIGILANCE 

L’accord sur le temps 
de travail est long et 
complexe. Ci-
dessous, les mesures 
phares. 

Quelques définitions 

TEMPS DE TRAVAIL EFFECTIF : 

TEMPS DE TRAJET ET DE DÉPLACEMENT : 

DURÉES MAXIMALES DE TRAVAIL : 

ᵉ ᵉ

DURÉE HEBDOMADAIRE DE TRAVAIL : 

) 

TEMPS DE REPOS JOURNALIER : 

 

BON À SAVOIR 

Il convient de maîtriser 
la différence entre 
“temps de trajet” et 
“temps de travail 
effectif”. 
Le temps pour se 
rendre du domicile à 
son lieu de 
rattachement, et 
inversement, est du 
temps de trajet. 

 

POINT DE VIGILANCE 

 

 

 

 

https://www.cfdtapave.fr/images/UES/Accords-UES/SSC/2021_ACCORD_UES_APAVE_-_AMENAGEMENT_TEMPS_DE_TRAVAIL.pdf


17. L’HORAIRE VARIABLE  

 

 

 

BON À SAVOIR : 

   

   

   

   

 

  

   

  

 

 

 CFDT. 



LE RESPECT DU TEMPS DE TRAVAIL EST UN ÉLÉMENT 
ESSENTIEL DE LA RELATION AU TRAVAIL. 

 
 
Pour maîtriser l'essentiel des accords temps de travail en 
quelques minutes, faites les QUIZ CFDT sur le sujet !! 

  

 

Salariés sédentaires 
horaire variables  

salariés itinérants au 
décompte horaires  

salariés au forfait 
jours 

 

 

 

https://qruiz.net/quiz-answer-step.php?code=QDbyfgAS
https://qruiz.net/quiz-answer-step.php?code=QDbyfgAS
https://qruiz.net/Q/?wJftYh
https://qruiz.net/Q/?wJftYh
https://qruiz.net/Q/?k5PFBf
https://qruiz.net/Q/?k5PFBf


18. Valorisation du temps de travail. 

Statut 
Conditions 

particulières 
d'exécution 

Contrepartie / Indemnité / Majoration 

Heures supplémentaires - Temps de travail effectif 

Décompte 

horaire 

Validation 
préalable du 
hiérarchique 

8 premières Heures Sup dans la semaine +25%,  
au-delà des 8 premières Heures +50% 

Forfait 
jour 

Autonomie Totale 
d'organisation 

Pas d'indemnisation des Heures supplémentaires 

Heures du samedi Temps de travail effectif 

Décompte 

horaire 

Validation préalable 
du hiérarchique 

 
Délais de prévenance 
du Salarié 7 jours ou 

1 jour franc pour 
circonstance 

exceptionnelle 

Prime de 30€ Brut 
pour 1/2 journée 

de samedi 
travaillée Prime 

de 50€ par 
journée complète 

du samedi 
travaillé. 

Ces primes viennent en sus des 
majorations éventuelles des heures 

supplémentaires hebdomadaires 

Forfait 
jour 

Déduction de la 1/2 journée ou 
journée du nombre de jours 

travaillés au titre du "forfait jour" 

Heures du dimanche - Temps de travail effectif 

Décompte 

horaire 

Sur la base du 
volontariat et 

formalisation d'un 
accord écrit du salarié 

 
Délais de prévenance 
du Salarié 7 jours ou 1 

jour franc pour 
circonstance 

exceptionnelle 

Majoration de 100% du taux horaire du salaire 
mensuel de base (Hors Indemnité Garantie 
IG*) Majoration cumulable avec majoration 

Heures Supplémentaires 

Forfait 
jour 

Majoration de 100% de la valeur de la 1/2 
journée ou de la journée selon la durée du 
travail du dimanche. Déduction de la 1/2 
journée ou journée du nombre de jours 

travaillés au titre du "forfait jour" 

Heures des jours fériés 

Décompte 

horaire 

Délais de 
prévenance du 
Salarié 7 jours 
ou 1 jour franc 

pour 
circonstance 

exceptionnelle 

Majoration de 100% du taux horaire du salaire 
mensuel de base (Hors Indemnité Garantie IG) 
Majoration cumulable avec majoration Heures 

Supplémentaires sauf journée de solidarité 

Forfait 
jours 

Majoration de 100% de la valeur de la 1/2 journée ou 
de la journée selon la durée du travail du dimanche 

Déduction de la 1/2 journée ou journée du nombre de 
jours travaillés au titre du "forfait jour" 

 



19. Valorisation des temps de déplacement 

Statut 
Conditions particulières 

d'exécution 
Contrepartie / Indemnité / Majoration 

Heures de trajet professionnel 

Itinérant 

Du domicile au lieu de rattachement/affectation  
habituelle  

Aucune indemnité 

Du domicile au 1er lieu 
d'exécution de son activité ou 
retour du dernier lieu d'activité 
relative à l'exercice de son contrat 
de travail à son domicile 

Carence ou franchise de 20 ou 30mn non 
indemnisée par trajet, puis le reste du 
trajet indemnisé en fonction du salaire de 
base brut mensuel - sans majoration au-
delà de 37h09 semaine. 

Déplacement professionnel du lundi au samedi 

Itinérant 

Déplacement entre 
2 clients ou 2 
agences durant la 
même journée 

Considéré comme du temps de travail effectif Entre 

dans le décompte des heures supplémentaires. Payé 
avec majoration possible des HSup de 25% à 50% du 
salaire de base Brut.  

Déplacement du lieu de 
rattachement habituel au lieu 
d'exercice de son contrat de 
travail (Client ou autre 
agence Apave par exemple) 

Considéré comme du temps de travail 
effectif, donc payé avec majoration possible 

de 25% à 50% du salaire de base Brut ou 
récupéré (RCR) après concertation des deux 
parties. 

Déplacement de 
son domicile vers 
un lieu autre que le 
lieu de 
rattachement 
habituel par 
directive de 
l'employeur (ex 
formation comme 
stagiaire, RDV 
réunion…) 

Déduire les franchises ou carences de 20 ou 30mn 
Aucune majoration possible 
Payé sur la base du salaire BRUT de base ou récupéré. 
(RCR) après concertation des deux parties. 

Sédentaire 

Déduire temps de trajet normal pour se rendre de son 
domicile au lieu de rattachement habituel. Aucune 
majoration possible. 
Payé sur la base du salaire BRUT de base, ou récupéré 
(RCR) après concertation des deux parties. 

Déplacement professionnel du dimanche 

Décompte 

horaire Déplacement 
avec 
validation 
préalable du 
hiérarchique 

Rémunération sur la base du salaire brut mensuel de base. 
Pas de majoration + 1/2 journée de récupération à prendre 
dans les 2 mois suivants le déplacement.  
Déduire les franchises de 20 ou 30 mn pour les itinérant 

Forfait 
jour 

Rémunération sur la base du salaire brut mensuel de base. 
Pas de majoration + 1/2 journée de récupération à prendre 
dans les 2 mois suivants le déplacement. 
Déduire le temps normalement nécessaire pour se rendre du 
domicile au lieu de rattachement habituel 



20. Conditions particulières d’intervention 

Statut 
Conditions particulières 

d'exécution 
Contrepartie / Indemnité / 

Majoration 

HEURES DE NUIT                          

Décompte 

horaire 

N'ont la vocation à être 
réalisées que de manière 
exceptionnelle. 
 
Délais de prévenance du 
salarié : 7 jours ou 1 jour 
franc pour circonstance 
exceptionnelle. 

de 21h à 6h - Temps de travail effectif majoré à 
50% du salaire de base mensuel (hors Indemnité 
Garantie) 

Forfait 
jour 

de 21h à 6h - majoration de 50% calculée 
sur la valeur de la journée ou 1/2 journée 

effectuée 

HEURES D'ASTREINTE              

Décompte 

horaire 

Sur la base du volontariat (si pas de volontaire 
possibilité de mobiliser des salariés en prenant en 
compte leur contraintes personnelles et familiales) 
Mise en place exclusive par les directions 
fonctionnelles 
 
"Délais de prévenance du Salarié 15 jours ! 
En cas de circonstance exceptionnelle le délai peut 
être inférieur à 15 jours sans jamais être inférieur à 
1 jour franc. Dans ce cas et si ce délais est inférieur 
à 5 jours, le salarié peut refuser sans être pénalisé  
 
Si l’astreinte ne précède pas ou ne suit pas une 
période de travail, l'astreinte est d'un minimum de 
4h.  

 en semaine de 18h 

à 6h : 4,84€/h* 
 samedi, dimanche, 

jours fériés et jours 
de fermeture, de 
0h00 à 24h00 : 

7.20€/h* 
 pour un weekend 

continu (samedi 0h 

au lundi 6h) : 
forfait de 260€ 
brut.* 

*Ces montants sont 
réévalués périodiquement. 

Forfait 
jour 

 

                     TRAVAIL POSTÉ                     

Décompte 

horaire 

Avenant 
au 

contrat 
de travail 

 Maintien du salaire de base et des RTT quelque soit la durée 
des cycles effectués. 

 Indemnité journalière de travail en équipe pour un poste 
complet : 8,5€ BRUT /jour. 

 Indemnité Horaire complémentaire pour travail posté de nuit 
entre 20h et 6h du matin : 4,5 € BRUT /heure. 

 Indemnité forfaitaire pour travail posté la nuit si au moins 6h00 
travaillées entre 21 h et 6h du matin : 8€ BRUT par poste de 
nuit. 

 Indemnité forfaitaire pour travail posté d'au moins 6h00 
Dimanche ou jour férié : 140€ BRUT par poste 

 
Ces montants sont révisables tous les 2 ans au terme d'une 
négociation paritaire entre les OS et la Direction. 

Forfait 
jour 

                     TRAVAIL EN MER : Un accord existe, à consulter. 

https://cfdtapave.fr/images/ACCORDS/TEMPS DE TRAVAIL -AUTRES/2021-ACCORD_UES_APAVE_SAMEDI-DIMANCHE-NUIT-JOURS_FERIES.pdf
https://cfdtapave.fr/images/ACCORDS/TEMPS DE TRAVAIL -AUTRES/2021_ACCORD_UES_APAVE_ASTREINTES.pdf
https://cfdtapave.fr/images/ACCORDS/TEMPS DE TRAVAIL -AUTRES/2024-07-18-UES-Accord-Travail-Poste.pdf


21. Les congés annuels 

 

Arrêt maladie pendant la période des congés payés. 

 

Acquisition des jours de congés payés pendant une période 
d’arrêt maladie. 

  



22. JRTT : Jours de réduction de temps de travail 

Le fonctionnement des JRTT découle d’un accord d’entreprise. 

 

 

 ᵉʳ

Les JRTT sont répartis comme suit : 

 

 

 

Ces JRTT doivent être pris au plus tard le 31 décembre. 

 

23. LE TÉLÉTRAVAIL 

 

 

 

 

 

 

  

 

https://docs.google.com/document/d/12Z50GM0c01dYi7zC4upmZOghrD45ftDX/edit?tab=t.0
https://docs.google.com/document/d/12Z50GM0c01dYi7zC4upmZOghrD45ftDX/edit?tab=t.0
https://cfdtapave.fr/images/ACCORDS/DUE/Charte_teletravail_APAVE.pdf


24. ÉLÉMENTS SALARIAUX 

 

LA PRIME VACANCES.  
 

 

 

 

  

LE 13EME MOIS  

 

  

  

 

 

LA PRIME DE DEPART A LA RETRAITE. 

 
 

 

 

LA PRIME DE COOPTATION.  

 

LA MEDAILLE DU TRAVAIL. 

 
 

 

 

 

 

 



25. PARTICIPATION ET INTÉRESSEMENT 

L'intéressement est un dispositif de partage de la valeur négocié par l’entreprise 
et les syndicats. Son déclenchement et son montant dépendent de l’atteinte 

d’objectifs définis dans l’accord.  

Il est possible de panacher entre paiement et placement. 

26. ÉPARGNE SALARIALE 

https://cfdtapave.fr/images/ACCORDS/PARTAGE DE LA VALEUR/2023-06-29-Accord_Participation.pdf
https://cfdtapave.fr/images/ACCORDS/PARTAGE DE LA VALEUR/2023_UES_Accord_Intressement_29062023.pdf
https://cfdtapave.fr/images/ACCORDS/PARTAGE DE LA VALEUR/2023_UES_Accord_PEE.pdf
https://cfdtapave.fr/images/ACCORDS/PARTAGE DE LA VALEUR/2023-UES_Accord_PERECO.pdf


27. MUTUELLES :  COMPLEMENTAIRE SANTE ET 
PREVOYANCE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le + CFDT 
Cette disposition de 
répartition  financière est 
un plus obtenu par la CFDT 
lors des négociations en 
2021. 

 
Attention, si votre conjoint 
travaille et possède une 
mutuelle employeur obligatoire 
et que celle-ci vous couvre en 
tant qu’ayant droit, votre 
adhésion à la mutuelle Apave 
est facultative. 
 

https://www.cfdtapave.fr/images/IMAGES/Pages/Book-mutuelle-prevoyance.pdf
https://www.cfdtapave.fr/images/ACCORDS/Mutuelle- Prevoyance/2021_ACCORD_UES_APAVE_FRAIS_DE_SANTE.pdf


LA PRÉVOYANCE          

 BON À SAVOIR 
Le barème est 
disponible dans les 
onglets API de votre 
ordinateur 
professionnel.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.cfdtapave.fr/images/ACCORDS/Mutuelle- Prevoyance/2021_ACCORD_UES_APAVE_PREVOYANCE.pdf


28. ENTRETIEN INDIVIDUEL ANNUEL (EIA) & 
ENTRETIEN PROFESSIONNEL (EP) 

Il est important 
de connaître 
leurs spécificités 
et de les préparer 
en amont pour 
leur donner du 
sens et de 
l’efficacité. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le conseil 
CFDT : 

Lors de l’EIA, il 
est fréquent que 
les objectifs non 
tenus soient mis 
en avant. 

Il est nécessaire 
de tracer 
également 
l’ensemble des 
réussites et des 
points de 
satisfaction 

Un guide permet 
de mieux 
appréhender les 
tenants et les 
aboutissants de 
l’EP. ICI 

 

https://cfdtapave.fr/images/IMAGES/Pages/entretien-pro-salaries.pdf


29. POLITIQUE HANDICAP          

IMPORTANT 
Les points essentiels de l’accord :  

 

 

 Toute discrimination peut être signalée au 
référent local ou aux représentants CFDT 

 Entretien Individuel Spécifique : 

 Maintien dans l’emploi : 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le salarié ne 
souhaitant pas 
communiquer 
sur sa 
démarche vis-
à-vis de son 
responsable 
hiérarchique 
pourra 
s'adresser 
directement à 
la DRH ou 
auprès d’un 
référent 
handicap local 
pour la mise en 
œuvre du 
dispositif.  

https://www.cfdtapave.fr/images/ACCORDS/QVT/2023-03-23-Accord_Politique_Handicap.pdf


30. LUTTE CONTRE LE HARCÈLEMENT SEXUEL 
ET LES AGISSEMENTS SEXISTES. 
CFDT 

Vos référents 
CFDT aux CSE 

AEF : Isabelle CALAS - irp.isabelle.calas@apave.com 

AICF : Christian DOLLE - irp.christian.dolle@apave.com 
 

 Prévention :

 Écoute et accompagnement :

 Mise en place de procédures :

 Enquête et suivi :

 Rapport et recommandations :

CFDT.

https://docs.google.com/document/d/1B8UlXA4MaL8lvYfEtcrTGR-bE1a8Ium9/edit#heading=h.535uwgvavn95
mailto:isabelle.calas@apave.com
mailto:christia.dolle@apave.com


FOCUS SUR LES VIOLENCES SEXISTES ET 
SEXUELLES AU TRAVAIL. 

Rappelons qu’une femme sur deux a déjà été confrontée à du sexisme en 
entreprise.

CFDT

 



31. ARTICULATION VIE PERSONNELLE / VIE 
PROFESSIONNELLE   

Organisation des réunions : 

 

 

 

 

 

 

 

Déplacements professionnels :

 

 

 

 

Temps partiel : 

 

 

Parentalité : 

 

CONGÉS POUR ÉVÈNEMENTS FAMILIAUX 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

https://www.cfdtapave.fr/images/ACCORDS/QVT/2025_06_20_-_UES_Accord__Articulation_vie_perso_vie_pro.pdf


  

 
 

 

 

 

 

 

 

14 jours ouvrables si décès : 

 d’un enfant âgé de moins de 25 ans,  
 d’un enfant, quel que soit son âge, s'il était lui-même parent, 
 d'une personne de moins de 25 ans à la charge effective et 

permanente du salarié. 

12 jours ouvrables si décès :  

 d’un enfant âgé de plus de 25 ans.  

 

8 jours ouvrables pour le décès d’un enfant de moins de 25 ans ou 

d’une personne âgée de moins de 25 ans, à la charge effective et 

permanente du salarié, cumulable avec le congé décès.  
 

Le congé de deuil doit être pris dans un délai d’un an à compter du 

décès. Ce congé est fractionnable en 2 périodes, chaque période 

étant au moins égale à une  journée. 
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32. DONS DE JOURS                                           

 

 

 

 

 

o 

o 

o 

o 

Le don de jours de congés repose donc sur la solidarité et permet 
de répondre à des situations humaines de manière collective.



33. DROIT D’EXPRESSION                         

 

 

 

 

 

Les exclusions : 

 

 

L’organisation : 

 

 

 

 

 

 

34. LE DROIT À LA DÉCONNEXION  

  

 

https://www.cfdtapave.fr/images/ACCORDS/QVT/2024-07-01-UES_Accord-Droit-Expression.pdf
https://www.cfdtapave.fr/images/ACCORDS/QVT/2017-07-26-UES-Apave--Accord-deconnexion-sign.pdf
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La position Cfdt : 
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35. PARENTALITÉ 

CONGÉ DE MATERNITÉ 

 

CONGÉ DE PATERNITÉ 

 

BON À SAVOIR : Les dispositions légale de parentalité peuvent 

être améliorées par notamment : 

L’accord égalité F/H : 

 

L’accord articulation vie privée - vie pro :  

 

 
 

la charte télétravail :  
 

 

https://www.cfdtapave.fr/images/ACCORDS/QVT/2025_06_20_-_UES_Accord__Articulation_vie_perso_vie_pro.pdf


36. MEMENTO FRAIS & INDEMNITÉS 

Type de frais / 

prime  
Conditions d’éligibilité  Indemnisation 

▶

▶



Type de 
frais / prime 

Conditions d’éligibilité Indemnisation 

▶
  

▶
  

▶

▶
  

▶ 

  
▶ 

▶   
▶
▶
▶

 
▶

▶

▶



NOTES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



NOTES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



NOTES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



MANDAT DE PRELEVEMENT SEPA 

Fait à                                                                    Le 
Signature     
 



BIEN INFORMÉS,  

 

TU AS AIMÉ CE LIVRET ? 

CE N’EST QU’UN DÉBUT ! 

Rejoins-nous sur : 
 

               

cfdtapave.fr 

                    
 

                   

https://www.cfdtapave.fr/
https://www.cfdtapave.fr/
https://whatsapp.com/channel/0029VaPQY3C8kyyK3JCsti0N

